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I. CONTEXTE NATIONAL 
 
- Données socio économiques générales 
 

Superficie : 56.000km2 
Population : 5 millions d’ habitants 
Taux de croissance démographique estimé : 2,4% 
IDH (2005) : 0,512 (143ème) 
Indice de pauvreté humaine : 39,5 
Espérance de vie : 49,8 ans 
Taux de mortalité infantile : 80 pour mille  
Taux de mortalité maternelle : 478 pour 100 000 naissances vivantes 
Population rivée d’accès à l’ eau potable : 49% 
Taux d’alphabétisation des adultes : 53,0% 
Taux d’alphabétisation des femmes : 38,3% 
Taux de scolarisation combinée : 66% 
Taux de croissance du PIB : 3% (2004) 
PIB/habitant : 362$ 
Aide publique par habitant : 9,2$ (2003) 

 
- Brève présentation du contexte socio - politique et économique 

 
L’année 2005 a été jalonnée d’évènements socio politiques qui malheureusement  ont entravé les perspectives de 
sortie de crise envisagées en avril 2004 lors des consultations entre le Gouvernement togolais et l’Union 
Européenne.  

 
En effet, face à un processus démocratique contesté par l’ opposition depuis 15 ans environ, le gouvernement a 
entrepris des consultations en avril 2004 avec l’Union Européenne (UE), au titre de l’Article 96 des Accords de 
Cotonou. Cette évaluation conjointe a abouti à 22 engagements qui traduisent le déficit démocratique à combler 
avant de renouer avec les Accords de Cotonou et justifier ainsi la reprise de la coopération économique et 
financière  avec l’Union Européenne. Les deux tiers des engagements sont relatifs au respect des libertés civiles 
et politiques et à l’exercice de la justice. Il s’agit également de relancer le dialogue national interrompu en 
impliquant les partis politiques et la société civile. Ce dialogue doit viser, entre autres, un consensus sur les 
modalités d’ organisation d’élections transparentes.  
 
En avril 2005 suite à la disparition du Président de la République Gnassingbé Eyadéma, les élections 
présidentielles ont été organisées dans un climat de troubles, de manifestations et de contestations populaires qui 
ont débouché sur l’aggravation de la crise socio-politique accompagnée de violences, de destructions des biens,  
de morts d’hommes, de déplacement de populations à l’ intérieur du pays et de départ de plusieurs milliers de 
personnes réfugiées dans les pays voisins.  
 
Les interventions de la communauté internationale à travers des consultations et des missions d’évaluation ont 
recommandé la formation d’ un gouvernement d’ union nationale, la reprise du dialogue inter-togolais et la mise 
en place de dispositions permettant le retour et la réinsertion des populations déplacées et réfugiées. Certes des 
efforts ont été entrepris dans ce sens mais beaucoup reste à faire. Au nombre des efforts nous notons les missions 
de sensibilisation en vue de l’apaisement, du pardon et de la réconciliation du Chef de l’Etat, du Premier 
Ministre et du gouvernement ; les instructions données aux forces de l’ ordre concernant la cessation des 
arrestations arbitraires ; le relâchement des personnes arrêtées pour des faits liés aux élections présidentielles et 
la reprise du dialogue social et politique.  

 
Les incertitudes politiques ont beaucoup influé sur le comportement des opérateurs économiques qui se sont 
gardés de procéder à des investissements structurants. L’Etat s’est vu amputé d’une grande partie de ses moyens 
financiers en raison des faibles rentrées fiscales tributaires de la chute des affaires et de la suspension de la 
coopération avec l’UE. L’accumulation des arriérés de paiement avec la Banque Africaine de développement 
(BAD) et la Banque Mondiale a entraîné ipso facto la suspension des décaissements et des programmes avec ces 
institutions, aggravant ainsi la situation financière de l’Etat. En conséquence et sur la période, le taux de 
croissance du PIB en moyenne n’a pas atteint les 3%. 
 
Par ailleurs, les problèmes structurels de l’économie n’ont pas varié : secteur privé très embryonnaire et affaibli ; 
secteur primaire axé essentiellement sur une productivité faible et des cultures de rente en nombre réduit et peu 
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développées ; secteur tertiaire en régression (notamment les activités bancaires) ; carence des échanges inter-
sectoriels ; faiblesse des capacités nationales et faible maîtrise technologique. Ceci décrit une économie très peu 
compétitive et mal outillée pour faire face aux exigences de la globalisation.  
 
Les finances publiques sont en déficit permanent et cela s’explique par des recettes insuffisantes, une faible 
maîtrise des dépenses aux plans de leur répartition et de leur volume jugé insuffisant pour renforcer 
l’ investissement intérieur. On note des difficultés de plusieurs ordres : non respect des plans prévisionnels dans 
l’ exécution du budget, absence de suivi et de contrôle dans l’exécution des dépenses, procédures opaques dans 
l’ attribution des marchés publics, insuffisances des données sur la dette publique.  
 
Le secteur bancaire a perdu sa capacité de financement à cause de la baisse de rentabilité, du poids des prêts non 
productifs, de la non diversification des produits financiers et du non respect des règles prudentielles.   
 
Au plan des infrastructures essentielles pour promouvoir et soutenir l’ activité économique, beaucoup de 
contraintes et de problèmes sont relevés. Après d’ importants efforts d’ investissements dans les années 80 qui ont 
engendré un développement notable des infrastructures économiques (routes, ports, aéroports, énergie, 
télécommunications), la raréfaction des ressources de l’Etat n’a pas permis leur maintenance et leur 
développement au cours des années 90.  
 
L’effondrement des programmes d’ investissement publics au cours de cette période a entraîné, on s’en doute, des 
conséquences graves sur la vie sociale. Selon une étude réalisée en 19951 environ 72% des Togolais seraient 
sous le seuil de pauvreté fixé à 90.000fcf par an et par personne ; et plus de 57% sous le seuil d’extrême pauvreté 
de 70.000fcfa par an et par personne. Ces indicateurs quoique déterminés sur la base de données relativement 
anciennes (enquête budget/consommation de 1989) révèlent néanmoins l’ampleur du problème. 
 
Aux conséquences déjà lourdes d’une crise socio-économique vécue par la population s’ajoutent celles d’une 
crise socio-politique liée à la transition politique diversement appréciée par les acteurs internes et  la 
communauté internationale. 
 

- Processus méthodologique 
 
Au regard des perturbations liées à la crise socio politique, la Retraite des Chefs d’Agence organisée du 16 au 18 
juin 2005 à l’Hôtel Le Lac à Agbodrafo a abouti à la décision du  report du processus CCA/UNDAF initié en 
janvier 2005 pour la période 2007-2012, et à l’ option d’une période transitoire ( 2007) avec la prise en compte de  
trois thématiques prioritaires en raison des défis actuels :  
 

*  Gouvernance et Protection des groupes vulnérables regroupant les sous-thèmes : gouvernance 
institutionnelle, participative, économique ; droits de l’ homme ; protection des enfants et des femmes. 
*  Promotion des Activités Génératr ices de Revenus et I nsertion Economique des Jeunes regroupant les 
sous-thèmes : Activités génératrices de revenus (petites exploitations agricoles, commerces, artisanats, etc.) 
et Emplois des jeunes (formation professionnelle, microfinances, structures d’encadrement).   
*  Accès aux services sociaux essentiels regroupant les sous-thèmes : santé et nutrition ; éducation de base ; 
lutte contre le VIH/SIDA ; eau et assainissement.  

 
Le processus de formulation de l’UNDAF révisé pour les années 2006/2007 a été conduit de façon participative 
avec une grande implication et une contribution déterminante des ministères et des ONGs dans les différents 
groupes de travail mis en place et à toutes les étapes du processus telles que détaillées en annexe 2. L’ implication 
des services techniques a assuré une prise en compte des priorités nationales dans l’UNDAF.   
 
S’agissant de la collecte des données, il a été procédé au recrutement de trois consultants pour appuyer chaque 
groupe de travail qui était dirigé par un chef d’agence. Les groupes de travail étaient  composés des chargés de 
programme des agences du Système des Nations Unies, des techniciens des ministères et des représentants des 
ONGs et associations. 
 
L’analyse des données collectées a été enrichie par les membres des groupes. En vue d’ une bonne 
compréhension et d’une participation efficiente des membres des groupes de travail, un briefing sur les directives 
du processus du  CCA/UNDAF et deux formations respectivement sur l’ élaboration de la matrice des résultats et 
sur l’approche droits humains leur ont été données. 

                                                
« Approximation quantitative de la pauvreté », PNUD 1995  
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Les réunions périodiques des chefs d’agence ont permis d’assurer un meilleur suivi, une coordination du 
processus, ainsi qu’un consensus autour des domaines prioritaires retenus débouchant ainsi sur un engagement 
institutionnel complémentaire. 
 

I I . CADRE DE COOPERATION  
 
Les conclusions et recommandations de la Retraite des Chefs d’agence tenue du 16 au 18 juin 2005 ont souligné 
surtout l’ importance de conduire des études face aux nouvelles réalités suscitées par la crise togolaise, 
notamment une analyse socio-politique et sécuritaire, et une étude sur la vulnérabilité des populations face aux 
urgences.  
 
Suite aux différentes analyses thématiques et prenant en compte (i) les changements majeurs survenus au Togo, 
(ii) le programme du Gouvernement de Réconciliation Nationale, (iii) le programme de Société du Président de 
la République, l’Equipe Pays des Nations Unies, dans le cadre de l’UNDAF révisé,  a convenu de concentrer les 
interventions sur  5 domaines prioritaires à savoir : la Réconciliation Nationale et la Gouvernance, le Genre et 
la Protection de l’Enfance, la Mortalité maternelle et infanto-Juvénile, le VIH/SIDA, et la Gestion des 
Urgences et Catastrophes. 

 
2.1.  Réconciliation Nationale et gouvernance 

 
Le Togo connaît depuis le début des années 90 un difficile processus de transition, marqué d’une part par des 
agitations sociales et des éclats de violence liés à la politisation et l’exacerbation d’ identitarismes et de 
dissensions ethniques au gré du débat politique et des échéances électorales et d’autre part par  l’absence de 
consensus entre les principaux acteurs politiques ou le refus de se conformer aux engagements sur la mise en 
place d’ un cadre électoral démocratique et sur la tenue des élections.  
 
Malgré la disposition des autorités à promouvoir la bonne gouvernance, la persistance des insuffisances au plan 
institutionnel et politique a contribué à la dégradation de la situation sociopolitique et économique du pays, 
compromettant toute perspective de croissance et de développement soutenu. Situation encore aggravée par la 
crise de succession que le pays a connu en 2005, qui a compromis les perspectives de cohésion et d’ intégration 
nationale, de même que les progrès réalisés dans le cadre des 22 engagements pris en avril 2004 avec l’Union 
Européenne et conséquemment les relations du pays avec les partenaires internationaux. 
 
En termes généraux les principales insuffisances au plan de la gouvernance politique et institutionnelle sont entre 
autres : le manque de crédibilité et de respect des institutions démocratiques et de l’État de droit ; la non mise en 
place de certaines institutions prévues par la Constitution ; l’absence de participation citoyenne ; la faiblesse du 
système judiciaire en raison d’ influences et d’ ingérences multiples et l’ insuffisance de ressources matérielles et 
humaines ; l’existence d’un corpus normatif lacunaire, souvent en contradiction avec les normes internationales 
et en déphasage avec l’évolution de la société ; le mauvais fonctionnement et le manque de crédibilité des 
institutions républicaines ;  l’ interférence des forces armées dans le débat politique ; les violations répétées des 
droits et libertés fondamentaux.  
 
La coopération du SNU avec le Togo devra s’employer à accompagner les autorités dans ses efforts visant à 
surmonter la crise politique, notamment, à travers la promotion de la bonne gouvernance. En vue d’aider à la 
construction dans la durée d’ une véritable culture des droits de l’ homme, les interventions des Agences des 
Nations Unies seront orientées autour des options visant une amélioration significative du respect des droits de 
l’ homme et de l’État de droit,  par le renforcement du cadre légal et institutionnel. 
 
Ceci implique une contribution à la réalisation des résultats suivants : a) l’enracinement de la démocratie et de 
l’État de droit ; b) un processus de réconciliation nationale fondé sur la cohésion et l’ intégration nationales, le 
retour et la réinsertion des réfugiés et personnes déplacées ; c) la mise en œuvre du programme de modernisation 
judiciaire ; d) le renforcement de la société civile et de sa participation à la conception, la réalisation et le 
suivi/évaluation des choix socioéconomiques et politiques au niveau national et local ; e) le renforcement des 
mécanismes de participation citoyenne y compris la mise en œuvre de la décentralisation ; 
 

2.2. Genre et Protection de l’Enfance 
 
La violence sexiste dont sont victimes les femmes au TOGO est liée en grande partie à une faiblesse d’un 
environnement politique et juridique protecteur de leurs droits. Aussi faudra-t-il que leur niveau d’ instruction leur 
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permette de reconnaître ce droit pour le réclamer. L’amélioration de cet environnement politique et juridique, la 
création de mécanismes de participation des femmes à la prise de décisions, et d’opportunités à leur participation 
au processus de développement sont entre autres, des interventions à envisager pour réduire les inégalités de 
genre. 
Avec l’émergence de phénomènes inquiétants et complexes tels que la traite, l’exploitation, les violences et les 
abus sexuels sur les enfants, notamment les fil les, il est urgent de renforcer les mécanismes institutionnels et 
communautaires de protection de l’enfant au Togo. La connaissance de l’ampleur et des déterminants de ces 
pratiques reste à l’heure actuelle insuffisante. Mais les informations recueill ies laissent à penser que l’ on assiste à 
une augmentation des violations des droits des enfants. Une étude sur l’ exploitation sexuelle menée en 2004 
estime, par exemple, que 31 % des  2 794 prostituées recensées à Lomé sont mineures. 
 
Les autorités du pays doivent répondre à ces phénomènes de manière énergique et coordonnée, notamment en 
adoptant et en veillant à l’application stricte des textes de lois qui protègent les victimes et sanctionnent les 
auteurs. La capacité des acteurs devra être renforcée pour répondre adéquatement aux besoins des enfants et des 
femmes victimes mais également pour sensibiliser davantage l’ opinion publique et mieux prévenir ainsi ces 
phénomènes.  
 
Les orientations stratégiques de l’UNDAF 2007 portent essentiellement sur le renforcement du dispositif juridique 
et institutionnel de protection de l’enfant et de promotion de la femme et le renforcement des compétences des 
intervenants dans ces domaines. La promotion de l’égalité des sexes à travers l’appui à la scolarisation des filles et 
l’ acquisition des compétences de vie courante par les jeunes, en particulier les filles, constitueront des axes 
d’ intervention importants. Les agences du SNU telles que l’UNICEF, UNFPA ou le PNUD appuieront le 
gouvernement, les acteurs de la société civile et les communautés pour la mise en place d’un environnement 
juridique, institutionnel et communautaire protégeant mieux les droits des femmes et des enfants togolais. 
 

2.3. Mor talité maternelle et infanto – juvénile 
 

Le problème majeur identifié par le CCA de 2005 est : une forte morbidité et mortalité maternelle et infanto 
juvénile. La mortalité maternelle, quoique en baisse entre 1988 et 1998 reste élevée, et représente 20 % de 
l’ ensemble des décès des femmes de 15-49 ans. En effet,  d’après la dernière enquête Démographique et de 
Santé (EDST-1998), le ratio de la  mortalité maternelle est passé de 640 pour 100.000 naissances vivantes en 
1988 à 478 en 1998. En l’absence de données plus récentes, une évolution favorable des indicateurs de certains 
facteurs intimement liés à la mortalité maternelle pourrait faire penser à une tendance à la baisse. Pour ce qui 
concerne la mortalité infantile, selon les données des enquêtes conduites au cours des 15 dernières années , le 
taux national a connu une stagnation de 1988 à 1998 suivi d’une augmentation selon les données en 2003 (81, 
80.3 et 84.1pour 1000 naissances vivantes, respectivement). Par contre, au cours de la même période, le taux 
national de mortalité infanto-juvénile a baissé de 158.7 pour 1000 naissances vivantes à 138.3). La mortalité 
néonatale est de 42 pour 1000 naissances vivantes. La malnutrition globale constitue une cause sous-jacente de la 
mortalité des enfants et  affecte 21.1% des enfants de 0-59 mois. Les principales causes de décès des enfants de 
moins de 5 ans sont : le paludisme, la diarrhée et les infections respiratoires aiguës (IRA) . 

 
Les priorités du gouvernement dans le domaine de la santé maternelle et infanto-juvénile telles que retenues dans le 
DSRP à l’horizon 2007 sont : 
a) la réduction de la  mortalité maternelle de 478 pour 100 000 naissances vivantes (1998) à 470 (2007) 
b) la réduction de la  mortalité infanto-juvenile de 146 pour 1000 naissances vivantes à 140 en 2007 

 
Avec la contribution des agences comme UNFPA, WHO et UNICEF des efforts sont en cours pour améliorer la 
capacité des districts en soins obstétricaux et néonataux d’urgence ( SONU) et à la  prise en charge intégrée des 
maladies de l’ enfant (PCIME). A cet effet, le Ministère de la Santé à travers sa Division technique a élaboré , 
validé et lancé le plan national de réduction de la mortalité maternelle et néonatale; de même,  il a opérationnalisé 
la composante communautaire et familiale de l’approche dans 4 districts, mis en œuvre le volet  clinique dans 31 
sur 35 des districts du pays et initié l’ introduction de la PCIME pré service dans le cursus des écoles de formation 
médicale et paramédicale de base. Les orientations stratégiques de l’UNDAF 2007 visent à introduire un modèle 
d’ intervention commun des agences dans une zone géographique définies (une région ou quelque districts où les 
indicateurs sanitaires sont les plus préoccupants) en vue de tirer les leçons et de guider une éventuelle réplication 
de cette approche conjointe au cours du cycle de programmation 2008-2012. 
 
Le développement de mécanismes d’ implication des partenaires au développement , des leaders d’ opinion et des 
communautés dans la mise en œuvre effective du Plan National de Réduction de la Mortalité Maternelle et 
Néonatale, l’amélioration de la qualité et de la disponibilité des services de SR et de prise en charge intégrée des 
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maladies de l’enfant sont entre autres des interventions à envisager pour contribuer à réduire la mortalité maternelle 
et infanto juvénile à l’ horizon 2007.  

 
2.4. VIH/SIDA 

 
La lutte  contre le VIH/SIDA a commencé au Togo en 1986. Depuis la déclaration des premiers cas de SIDA en 
1986, les données de la séro surveillance montrent une progression alarmante de l’épidémie qui continue et qui 
touche principalement les groupes d’âge de 19 à 49 ans (81.5% des cas). La transmission hétérosexuelle 
représente 82,4% des cas,  suivie de la transmission de la  mère à l’enfant qui est de 6,5% des cas.  

 
La prévalence du VIH au Togo, selon la surveillance en poste sentinelle, est estimée à 4,5 % dans la population 
en fin 2005 (rapport UNGASS). Cette prévalence est 6,3 fois plus élevée chez les Travailleuses de Sexe (28,5 % 
selon l’enquête comportementale de deuxième génération de décembre 2005, SIDA 3/ ACDI). 

 
Face à cette situation et aux répercussions socio-économiques de la pandémie, la réponse tant gouvernementale 
que communautaire s’est traduite par : 

 
·  la mobilisation des fonds par le gouvernement pour la sensibilisation et l’acquisition d’équipement de 

dépistage et de diagnostic en 1986 ; 
·  l’ installation d’un Comité National de Lutte, l’ élaboration et la mise en œuvre de trois plans 

d’ intervention à court et moyen termes  ayant  couvert des périodes successives entre 1987 et 1995 ; 
·  l’ intensification de la lutte entre 1996 et 1999 à travers, entre autres, un engagement  politique et 

financier du gouvernement plus fort, la modification de l’ organisation de la lutte avec le plan national 
d’ intégration et de décentralisation des activités de lutte contre les IST/VIH/SIDA.  

 
Depuis 1999, on a assisté au renforcement du caractère multidimensionnel des stratégies de lutte. C’est au cours 
de cette phase que le processus d’élaboration du Cadre Stratégique national de Lutte contre le VIH/SIDA/IST a 
démarré selon une démarche de planification stratégique ayant permis  la participation des différents acteurs. 
 
Le Cadre Stratégique National de lutte contre le VIH/SIDA/IST 2001-2005 a été mis en œuvre sous le leadership 
du Chef de l’Etat, Président du Conseil National de Lutte contre le VIH/SIDA/IST (CNLS), la coordination 
nationale du programme étant gérée par le Secrétariat Permanent du CNLS. 
 
Une revue de la mise en oeuvre du cadre stratégique vient d’être réalisée et un nouveau cadre stratégique 2006-
2010 est en cours d’élaboration. 
 
Le présent cadre d’assistance vient en appoint aux efforts du gouvernement dans la lutte contre le 
VIH/SIDA/IST.  Il  contribuera à l’ atteinte de l’ objectif national qui est de stopper la propagation de l’épidémie 
d’ ici 2015 et de commencer par inverser la tendance.  L’effet UNDAF de ce plan contribuera à l’ intensification 
de l’ accès universel à la prévention, aux soins, et aux traitements dans le contexte des « Trois principes ». 
 

2.5. Gestion des urgences et catastrophes naturelles 
  

Le Togo a vécu en 2005 des troubles socio-politiques qui ont engendré une crise humanitaire. Il y a eu environ 
25,000 réfugiés au Bénin et 15,000 au Ghana et 10,000 personnes déplacées à l’ intérieur du pays. Les femmes, 
les jeunes et les enfants ont été les plus affectés. La gestion de cette crise a fait ressortir les faiblesses suivantes : 
la non fonctionnalité des structures existantes, les difficultés de collaboration entre les autorités et les partenaires 
pour l’accès rapide aux populations déplacées, l’ insuffisance de ressources.        
A la persistance de la crise socio politique et la paupérisation croissante de la population qui en découle,  
s’ajoutent les épidémies de choléra et de méningite et éventuellement l’ épidémie de la grippe aviaire.  
Pour faire face à cette situation le pays dispose d’un Plan ORSEC qu’ il entend rendre plus apte à répondre aux 
situations d’urgences et de catastrophes. Aussi, le gouvernement a crée par décret N°2005-054/PR le Haut 
Commissariat pour les Rapatriés et à l’Action Humanitaire (HCRAH).  
Pour accompagner le gouvernement, les agences du SNU ont décidé de mettre en commun leurs efforts pour 
contribuer au renforcement des capacités nationales en matière de préparation et de réponse aux situations 
d’urgence et de catastrophes ( déplacement de populations, inondations, épidémies, etc.). Cette contribution 
aboutira à : 
i) Une évaluation des capacités des structures de gestion des urgences et catastrophes  
ii) Un renforcement des capacités de ces structures 
iii) Un appui direct aux personnes affectées. 
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2.6. Thèmes transversaux ( genre, droits humains, jeunes) 

 
L’équipe pays a pris les dispositions afin que soient intégrés au processus d’élaboration et de mise en œuvre de 
l’UNDAF: i) l’approche de programmation basée sur les droits humains, qu’ il s’agisse de formulation de 
politiques et de stratégies nationales ou de mise en oeuvre ii) la promotion de l’équité genre à travers la collecte 
de données désagrégées et les actions spécifiques iii) le ciblage prioritaire des groupes vulnérables (populations 
ayant un accès limité aux services sociaux essentiels, femmes, jeunes et enfants confrontés à des situations de 
vulnérabilité). 

 
2.7. Stratégies de coopération 

 
Les stratégies de coopération dans le cadre de l’UNDAF révisé s’ inscrivent dans la continuité et le renforcement 
de celles expérimentées au cours des années précédentes, qu’ il s’agisse des actions communes ou individuelles 
des agences. Ces stratégies s’articuleront autour de : i) le renforcement des capacités aux niveaux national et 
décentralisé ii) l’appui pour la formulation de politiques nationales iii) le plaidoyer visant les différents acteurs 
influents iv) l’ habilitation des communautés pour leur participation effective aux processus de prise de décision 
les concernant v) l’ information et la mobilisation sociale vi) le partenariat visant la recherche de 
complémentarité basée sur les avantages comparatifs respectifs. 
 

2.8. Interventions hors UNDAF 
 
Il s’est avéré, lors de l’analyse des problématiques issues du Bilan Commun de Pays, que des interventions 
spécifiques importantes en réponse à certaines de ces problématiques, ne peuvent pas faire l’objet d’effets 
programme recherchés par plusieurs agences. Ces problématiques feront néanmoins l’ objet d’ interventions par 
les programmes pays des agences concernées 

 
I I I . MISE EN ŒUVRE ET MODALITES DE GESTION ET COORDINATION  

 
Inspiré fondamentalement par l’approche droits et l’analyse causale, le plan de mise en œuvre s’appuiera sur 
quatre principaux éléments : i) un partenariat élargi ; ii) un mécanisme de coordination interne au SNU basé sur 
les groupes thématiques ; iii) une programmation orientée vers les résultats ; et iv) une complémentarité 
renforcée des ressources du SNU. 
 

3.1. Par tenar iat 
 
La mise en œuvre de l’UNDAF se fonde sur un partenariat caractérisé par un leadership du gouvernement dans : 
a) la vérification de la cohérence des actions menées par le SNU avec les grands choix, les défis et les priorités 
nationaux ; b) la coordination de la coopération avec les partenaires, en particulier, pour assurer une meilleure 
articulation de l’UNDAF avec les autres cadres de coopération. Le rôle du gouvernement consiste à impulser la 
coordination, à travers tout processus et toute activité de programmation, relatifs à la mise en œuvre de 
l’UNDAF. Le gouvernement veillera en particulier à l’utilisation adéquate des ressources financières, humaines 
et techniques et procédera à la supervision et au suivi régulier de la mise en œuvre. 
 
Le partenariat s’appuiera sur une coopération élargie à tous les partenaires du gouvernement : la société civile, le 
secteur privé, les communautés de base et les partenaires internationaux (bilatéraux et multilatéraux). Ce 
partenariat élargi visera la synergie des actions du SNU avec les interventions d’autres partenaires dans les 
domaines relatifs aux objectifs du millénaire pour le développement et le processus de réconciliation, de retour et 
de réinsertion des réfugiés  considéré comme une des principales priorités du gouvernement.  Une importance 
particulière sera accordée aux bailleurs de fonds potentiels que sont l’Union Européenne, la Banque Mondiale, la 
Banque Africaine de Développement et les partenaires bilatéraux. 
 
Le SNU établira un protocole de partenariat avec, entre autres, les structures décentralisées, les ONG, les 
organisations communautaires et les entreprises privées. Le SNU s’attachera à dynamiser les cadres, formels ou 
non formels, de coordination des actions des partenaires internationaux. A ce titre, il pourra forger des alliances à 
travers un dialogue soutenu avec les partenaires internationaux et ceci constituera l’ un des fondements de son 
assistance pour créer des synergies et des complémentarités efficaces.  
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3.2. Mise en œuvre et gestion 

 
Les domaines de coopération (Mortalité Maternelle et Néonatale, Urgence et Catastrophe, VIH/SIDA, 
Réconciliation nationale, Genre et Protection de l’Enfance) retenus favorisent  une approche multisectorielle 
pour la mise en œuvre du programme ainsi qu’ un travail systématique des agences mettant en lumière une 
dynamique de concertation et d’actions pour la réalisation de l’UNDAF.  Cette approche multisectorielle sera 
l’ un des défis de la mise en œuvre, car il sera requis d’ identifier les partenaires effectifs selon les acteurs et les 
champs d’actions ciblés. A cet effet, les agences du SNU devront aussi identifier avec la partie nationale, les 
partenaires de la société civile pour l’exécution des différentes composantes de l’UNDAF  en prenant en compte 
les résultats obtenus des actions menées précédemment. A cet effet, plusieurs options s’offrent tant au niveau de 
la programmation que de la gestion des ressources. 
 

·  Au niveau de la programmation, il s’agit de la programmation conjointe qui désigne la forme supérieure 
de la coopération  inter agence, la programmation parallèle qui est la poursuite des résultats communs 
avec des gestions séparées. 

·  La programmation individuelle c©est-à-dire, par agence qui correspond à la forme actuelle la plus 
utilisée. 

 
Les modalités de programmation seront choisies en fonction des effets du programme pays, des synergies 
recherchées et des contraintes relatives aux modes de gestion de chaque agence. Il appartiendra au groupe 
thématique de chaque domaine prioritaire  de proposer des  modalités de programmation de chaque résultat. 
 
Au niveau  de la gestion des ressources, quatre mécanismes de gestion  peuvent être utilisés dans le cadre 
l’UNDAF, il s’agit de : 
 

·  La gestion parallèle : mécanisme où chaque organisme du SNU participante au processus conjoint, gère 
ses propres fonds ; 

·  La gestion groupée : mécanisme où les agences du SNU réunissent leurs fonds entre les mains d’une 
d’entre elles pour travailler avec un seul partenaire national en vue des résultats communs ; 

·  La gestion canalisée : mécanisme où les donateurs, et les agences du SNU participantes acheminent les 
fonds destinés à un programme conjoint par l’ entremise d’une d’entre elles vers des partenaires 
nationaux ; 

·  La gestion combinée : mécanisme qui correspond à une combinaison de deux ou trois des mécanismes 
précédents. 

 
Le choix d’un de ces mécanismes devrait comme dans le cadre de la programmation, être fonction du résultat et 
de l’ impact recherchés tout en prenant en compte les avantages comparatifs et les contraintes spécifiques 
éventuelles des agences quant à la gestion des fonds. 
 

3.3. Mécanismes de coordination 
 
En accord avec le cadre de coordination des efforts de développement mis en place par le gouvernement, le 
Comité de Pilotage assure la coordination générale de la mise en œuvre de l’UNDAF. Le mécanisme de 
coordination de la mise en œuvre s’articule autour du système des groupes thématiques (GT) incluant les 
partenaires gouvernementaux, les agences et la société civile, et parfois élargis aux autres partenaires au 
développement selon la nécessité. Six groupes thématiques seront créés : i) sécurité alimentaire ; ii) gouvernance 
et lutte contre la pauvreté ; iii) éducation ; iv) santé ; v) habitat, eau et assainissement ; vi) lutte contre le 
VIH/SIDA. Chacun de ces groupes thématiques devra prendre en compte les thèmes transversaux de l’UNDAF.  
 
Le Comité de Pilotage, qui assure la coordination générale, est composé des responsables gouvernementaux, des 
Chefs d’agence du SNU, et des représentants de la société civile et du secteur privé. Il conduit la mise en œuvre 
de l’ensemble du programme de coopération du SNU dans les activités communes aux agences. Les groupes 
thématiques composés des agences du SNU, des représentants du gouvernement, de la société civile, du secteur 
privé et des partenaires internationaux, auront à assurer l’harmonisation et l’ articulation des activités sur le plan 
technique, à mettre en œuvre le plan de suivi-évaluation, à faire circuler les informations, et à entretenir le 
dialogue entre partenaires.  
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3.4. Modalités pratiques et programmation axée sur  les résultats 
 
La programmation orientée vers les résultats suppose que le SNU, à travers le processus des groupes 
thématiques, met en place une démarche permettant d’assurer la synergie des actions et la complémentarité des 
agences. Une telle démarche comprendra notamment la délimitation des cibles communes ou cibles spécifiques, 
l’ harmonisation des modalités de services (modalités de mobilisation des compétences nationales, mise en place 
des critères de choix des entreprises et organisations nationales pour la fourniture des biens et services).  
 
Le développement de programmes conjoints sera favorisé. Il appartiendra à chaque groupe thématique de fixer 
les modalités de programmation applicables à chaque résultat, tout en tenant compte de la nécessaire recherche 
de synergie et de complémentarité entre les différentes interventions. 
 
 

3.5. Convergence et complémentar ité 
 
Dans la mesure du possible, les ressources totales (chiffre à préciser ) seront utilisées de manière 
complémentaire, étant donné que la mise en œuvre s’appuie sur une programmation concertée. Les ressources 
reprises dans la matrice des résultats (voir  tableau en annexe) à titre indicatif seront précisées dans le cadre de 
la programmation individuelle de chaque agence. Les informations de la matrice sont donc une indication des 
ressources propres sur lesquelles les agences peuvent compter au cours du cycle, ainsi que celles 
extrabudgétaires qu’elles se proposent de mobiliser.  
 
La répartition est faite par effet UNDAF et reste susceptible de varier au fur et à mesure que chaque agence 
affine son programme 
 

IV. SUIVI ET EVALUATION  
 

4.1. Mécanismes de suivi – évaluation 
 
Le dispositif de suivi et évaluation à mettre en place a pour objectif de mesurer périodiquement les progrès 
accomplis dans la réalisation des effets escomptés, indiqués dans l’UNDAF. A cet effet, le dispositif se veut 
flexible pour tenir compte : i) de l’ évolution de l’environnement économique et socio-politique et ii) des 
capacités, mécanismes et instruments existants dans les diverses agences du SNU.  
 
Le suivi portera non seulement sur les activités programmatiques (calendrier, chronologie, utilisation des 
ressources, etc.) mais aussi et surtout sur les activités de coordination, en particulier le fonctionnement des 
groupes thématiques. Le suivi tiendra compte plus particulièrement de tous les indicateurs tels qu’ identifiés dans 
le cadre de suivi et évaluation du DSRP et OMD (Voir indicateurs retenus à  l’ atelier national d’adoption du 
cadre de référence du DIRSP et du support méthodologique minimum commun pour le suivi et évaluation) en 
référence aux droits humains, à l’ approche genre et aux OMD. 
Une revue annuelle de l’UNDAF sera organisée à la fin de chaque année. Elle sera co-présidée par le Ministre du 
Développement et de l’Aménagement du Territoire et le Ministre de l’Economie, des Finances et des 
Privatisations et regroupera l’ensemble des Ministères concernés  par l’UNDAF et les chefs d’agence su SNU. 
Elle permettra de mesurer les progrès accomplis, d’en tirer des enseignements et de procéder à des réajustements 
éventuels d’une part et d’autre part d’approuver les plans de travail et le programme de l’année suivante y 
compris les visites conjointes sur le terrain. Les résultats des revues techniques annuelles que tiendra chaque 
agence dans le cadre de son programme pays alimenteront les revues annuelles de l’UNDAF.   
 
L’évaluation s’effectuera à tous les niveaux de résultats (effets de programme pays, effets UNDAF, et impacts) 
ainsi que sur la qualité du partenariat, qu’ il s’agisse du partenariat entre les agences ou du partenariat entre le 
SNU et les autres acteurs au développement. L’évaluation du partenariat portera aussi bien sur les modalités de 
programmation commune et d’harmonisation que sur la pertinence du choix du mécanisme de coordination lui-
même.   
Les informations seront collectées à partir de documents ou base de données existants à plusieurs niveaux 
(bénéficiaires, agences, services techniques du gouvernement, partenaires, société civile) et/ou à travers des 
entretiens, enquêtes ou visites de terrain. Les résultats obtenus seront formalisés sous forme de rapports et/ou 
tableau de bord, et seront accessibles au public.  
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4.2. Structures de suivi-évaluation 
 
Sur le plan institutionnel, les activités de suivi-évaluation seront assurées par le Comité de Pilotage et les 
groupes thématiques, chacun selon ses termes de référence. Le suivi des activités programmatiques relève de la 
responsabilité de chaque agence du SNU et se fera en collaboration avec les agences d’exécution.  
 
L’évaluation des effets et/ou impacts sera assurée, selon le niveau, soit par le Comité de Pilotage soit par les 
groupes thématiques. L’évaluation thématique sera aussi favorisée en vue de mesurer l’effet de certaines actions 
sur les bénéficiaires, le thème sera retenu par le groupe thématique avec approbation du comité de pilotage. Il est 
de même de l’évaluation du partenariat. Les effets programme de pays seront évalués annuellement selon un plan 
de revue et d’évaluation prévu. L’évaluation des effets UNDAF, qui est du ressort du Comité de Pilotage, sera 
effectuée à l’ occasion de la revue à mi-parcours et à la fin du cycle. Les impacts seront évalués en 2009 à travers 
le système national de suivi-évaluation DSRP/OMD mis en place par le gouvernement. 
 

4.3. Autres considérations 
 
Bien que le Togo ne dispose pas encore du DSRP (il existe néanmoins un DSRP intérimaire), le Plan cadre du 
SNU cherche à contribuer à l’ élaboration et la mise en œuvre d’un DSRP basé sur les OMD. Le Cadre de 
référence pour le suivi du DSRP/OMD mis en place par le gouvernement et DEVINFO seront des outils de suivi 
et d’évaluation à travers les indicateurs et les données qu’ ils comportent.        
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ANNEXE 1 : MATRICE DES RESULTATS 
Domaine pr ior itaire 1 : Réconciliation Nationale et Gouvernance 

 
 
Matr ice des Résultats UNDAF Togo 2006 - 2007  
Pr ior ités nationales/OMD Promouvoir les actions visant la réconciliation nationale, le retour et la réinsertion des réfugiés  

Effet UNDAF 1 Un environnement socio politique favorable à l©application des droits de l©homme et à la réconciliation nationale est créé 

Effets Programmes Pays  Extrants des Programmes Pays Rôle des Partenaires Cibles pour  la Mobilisation des 
Ressources 

1.1.1. Les services sociaux de base ( écoles et centres de 
santé, abris) dans les zones les plus affectées sont 
renforcés 

PNUD, UNICEF, UNFPA, 
ONUSIDA, OMS:Appui matériel et 
financier pour réhabiliter certaines 
infrastructures sanitaires et scolaires 
PAM : assistance en vivres pour les 
personnes vulnérables et les réfugiés 
de retour 
HCR : appui financier pour la 
réhabilitation des habitations  

UNFPA : $ 40 000 
UNICEF : $ 90 000 
PNUD : $ 50 000 
PAM : $ 800 392 
HCR : $ 107,460 

1.1.2. Les comités d’accueil et de suivi sont mis en place 
et opérationnels dans les régions les plus affectées 

HCR/PNUD : appui matériel et 
financier pour la mise en place et le 
fonctionnement des comités 
PNUD, UNICEF, UNFPA, HCR et 
OCHA : appui technique pour la 
formation des membres des comités 

PNUD : $ 50 000 
HCR : $ 79,030 
UNICEF : $ 5 000 
 
 
 

1.1.3. Les capacités des institutions nationales chargées 
de la protection des libertés et des droits fondamentaux 
sont renforcées (Ministère des Droits de l’Homme, de la 
Démocratie et de la Réconciliation Nationale et les 
ONG) 

PNUD, UNICEF, UNFPA, 
ONUSIDA, OMS, HCR : appui 
technique et petit matériel 

PNUD : $ 10 000 
 
 
 

1.1. Les conditions favorables au retour, à 
l’accueil et la réinsertion d’au moins 30% des 
réfugiés sont  créées  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

1.1.4. Les besoins pour les kits de retour aux réfugiés 
sont évalués et les kits sont rendus disponibles 

HCR : Fournitures des kits HCR : $ 126,000 
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Matr ice des Résultats UNDAF Togo 2006 - 2007  
 
Pr ior ités nationales/OMD Promouvoir les actions visant la réconciliation nationale, le retour et la réinsertion des réfugiés  

Effet UNDAF 1 Un environnement socio politique favorable à l©application des droits de l©homme et à la réconciliation nationale est créé 

 1.1.5. Un plan de communication visant la promotion 
des actions de réconciliation nationale est élaboré et mis 
en oeuvre 

PNUD, UNICEF, UNFPA, HCR : 
appui technique et financier  pour  
l’élaboration et la mise en œuvre 
d’une stratégie de communication  

PNUD : $ 50 000 
 

1.2.1. Les textes juridiques et législatifs susceptibles de 
promouvoir la protection des libertés et des droits 
fondamentaux sont revus et améliorés 

PNUD:   appui technique et financier 
pour les réformes judiciaires 
OHCHR : Appui technique pour le 
renforcement des mécanismes de 
protection  des droits de l’homme 

PNUD : $ 30 000 
 

1.2.2. Les conditions préliminaires à l’application de la  
loi de la décentralisation sont réunies 

PNUD : appui pour la mise en œuvre 
des conditions préliminaires : cadre 
juridique, étude sur la 
communalisation, étude sur la 
fiscalité et les finances locales, 
stratégie de communication, 
élections locales) 

PNUD : $ 165 000 

1.2. La protection des libertés et des droits 
fondamentaux est renforcée 

1.2.3. Les capacités des institutions du système judiciaire 
renforcées 

PNUD : appui technique et en 
matériel  pour le renforcement des 
capacités 

PNUD : $ 500 000 

 
Stratégies : Renforcement des capacités institutionnels ; plaidoyer ; sécurité et protection ; information et sensibilisation ; assistance psychosocial – médicale ; éducation / formation / réinsertion 
socioéconomique ; renforcement du système de suivi  
 
Mécanismes de coordination/modalités de programme : coordination assurée par le MDHDR et le HCRAH, chacun dans leur domaine respectif, avec l’appui du PNUD; programmation 
parallèle 
 
Partenaires : Gouvernement (MDHDR, HCRAH, MEFP, MJS, MINSE, MINDE, MATD, MCFC, MEPS, METFP, MPASPF, MPASPF/SPEA, MS, MTEFP, MAEP, CNDH, HAAC) ; Union 
Européenne ; Ambassades ; ONGI et ONG 
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Domaine pr ior itaire 2 : Genre et protection de l’enfance 

 
Matr ice des Résultats UNDAF Togo 2006 - 2007  

Pr ior ités nationales / OMD Réduire les inégalités de genre et promouvoir  la protection de l’enfance 

Effet UNDAF 2 D©ici 2007, les femmes et les enfants bénéficient d’un environnement jur idique, institutionnel et communautaire protégeant mieux leurs 
droits 

Effets Programmes Pays  Extrants des Programmes Pays Rôle des Partenaires Cibles pour  la Mobilisation des 
Ressources 

 
2.1.1. Le Code des Personnes et de la Famille est 
adopté 

 

 
UNFPA, PNUD, UNICEF : plaidoyer  
 

 
UNFPA : US $  5 000  

 
2.1. Les cadres juridiques et institutionnels sont  
améliorés pour favoriser la protection des droits de la 
femme et de la jeune fille et faciliter la parité des sexes 

2.1.2. La Déclaration de Politique nationale genre est 
élaborée et adoptée en tenant compte du document 
sectoriel, intitulé « Genre et développement agricole » 

UNFPA, PNUD, FAO : Appui à l’élaboration de la 
Politique nationale genre 
 
 

UNFPA: US $ 30 000 
 

 
 
2.2.1. Les capacités des institutions nationales sont  
renforcées pour la réduction des inégalités de genre 

 
 

 
 
UNFPA : Appui à la création et au  fonctionnement 
des centres d’écoute, appui à la Direction du projet,  
PNUD :Appui  technique et financier pour le 
renforcement des capacités nationales 
 
 

 
 
UNFPA : US $ 150 000  
PNUD: $ 50 000 
 

 
2.2.2. Le plan de communication est élaboré et mis en 
œuvre 
 

 
UNFPA,  PNUD : - Emissions médiatiques - Appui 
aux Directions Régionales, aux ONG/Associations 
pour la sensibilisation contre les violences faites 
aux femmes. Diffusion  du Code de la Famille du 
Protocole Additionnel 

 
UNFPA : US $ 100 000 
 
 
 

 
 
2.2.  Les violences basées sur le genre sont réduites 

2.2.3. Le document de stratégies  nationales pour la 
réduction des violences basées sur le genre est élaboré 
et adopté 

UNICEF, PNUD, UNFPA : appui technique pour 
l’élaboration et la diffusion  d’un document de 
Stratégie Nationale de lutte contre les Violences 
Basées sur le Genre  
 
 

UNICEF : 15 000 
UNFPA : US $ 40 000 
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Pr ior ités nationales / OMD Réduire les inégalités de genre et promouvoir  la protection de l’enfance 

Effet UNDAF D’ ici 2007, le Plan Stratégique National Genre est mis en œuvre et les recommandations du Comité des Droits de l’Enfant sont 
appliquées 

Effets Programmes Pays  Extrants des Programmes Pays Rôle des Partenaires Cibles pour  la Mobilisation des Ressources 

2.3.1. L’accès des femmes aux sphères de prise de 
décision est accru 

UNFPA : Redynamisation des 
Réseaux de femmes leaders 
(REFAMP) 

UNFPA:  $ 10 000 
 
 

2.3.2. L’accès des femmes aux services d’appui et de 
crédit à la production est amélioré 
 

PNUD : Accompagenement 
appui conseil de proximité et 
soumission aux IMF 
 

PNUD : $ 40 000 
 

 
2.3. Les femmes participent davantage au processus de 
développement 

2.3.3. La productivité des femmes est améliorée en vue 
d’un accroissement de leurs revenus en tenant compte 
des actions proposées dans le Plan stratégique « Genre et 
développement » 
 

PNUD, FAO : renforcement des 
capacités économiques et 
organisationnelles des 
coopératives des femmes 

PNUD : $ 92  000 

2.4.1. Les  données socio démographiques fiables, 
actuelles et désagrégées par sexe sont disponibles 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PNUD, UNICEF, OMS, 
UNFPA, FAO, ONUSIDA, 
UNESCO : Appui technique et 
financier au 4è RGPH, aux 
enquêtes et études spécifiques  
 
UNFPA :Etude sur la non 
scolarisation et de la déperdition 
scolaire des jeunes filles- Etude 
sur les fistules obstétricales  au 
TOGO  
 
 

UNFPA : $ 150 000 
UNICEF : $ 25 000 
PNUD : $ 300 000 
 
 
 
UNFPA : $ 20 000 
 
 
 
 
 
 

2.4. La prise de décision et la planification des actions de 
développement notamment en faveur des femmes et des 
enfants sont basées sur des informations fiables 
 

2.4.2. Les capacités nationales sont  renforcées en 
matière de traitement, d’analyse et d’utilisation de 
données 

Toutes les agences SNU: appui 
technique et financier pour la 
mise en place de DEV INFO 
OMS : appui à la production 
d’une base de données sanitaires 
sous SNISDATA pour DEV 
INFO 

PNUD : $ 110 000 
UNICEF : 
OMS : $ 20 000  
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Pr ior ités nationales / OMD Réduire les inégalités de genre et promouvoir  la protection de l’enfance 

 

Effet UNDAF 2 D’ ici 2007, le Plan Stratégique National Genre est mis en œuvre et les recommandations du Comité des Droits de l’Enfant sont 
appliquées 
 

Effets Programmes Pays  Extrants des Programmes Pays Rôle des Partenaires Cibles pour  la Mobilisation des Ressources 

2.5.1. Le Code de l’Enfant est adopté et appliqué et les 
mesures d’application sont définies 

UNICEF : appui technique et 
financier pour l’adoption du 
Code et l’ élaboration des 
mesures d’application 

UNICEF : $15 000 

2.5.2. Des normes minimales de prise en charge des 
enfants vulnérables dans les centres d’accueil sont 
adoptées et appliquées 

UNICEF : appui technique et 
financier pour l’élaboration des 
normes et le suivi de leur 
application 

UNICEF : $20 000 
 
 

 
2.5. Un cadre juridique, législatif et normatif conforme 
aux instruments juridiques  internationaux relatifs aux 
droits de l’enfant est opérationnel 

2.5.3. Les capacités nationales en matière de protection 
des droits de l’enfant sont renforcées 

UNICEF :   appui technique et 
financier pour la formation des 
acteurs étatiques et ONG en 
droits de l’ enfant 

UNICEF : $30 000 

2.6.1. Un mécanisme de coordination est opérationnel  
 

UNICEF : appui technique et 
financier pour le fonctionnement 
de la structure de coordination 
 

UNICEF : $15 000 
 
 

 
2.6.2. Les leaders traditionnels et religieux s’engagent à 
protéger les droits de l’enfant 

 
UNICEF : appui à la 
sensibilisation des chefs 
traditionnels 

 
UNICEF : $15 000 

2.6. Un engagement politique et une coordination 
renforcée pour la protection des enfants  existent 

2.6.3. Le Comité National de Promotion et de Protection 
des Droits de l’Enfant (CNE) est opérationnel 

UNICEF : appui technique et 
financier pour la réforme du 
CNE 

UNICEF : $15 000 
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Pr ior ités nationales / OMD Réduire les inégalités de genre et promouvoir  la protection de l’enfance 

 

Effet UNDAF 2 D’ ici 2007, le Plan Stratégique National Genre est mis en œuvre et les recommandations du Comité des Droits de l’Enfant sont 
appliquées 

Effets Programmes Pays  Extrants des Programmes Pays Rôle des Partenaires Cibles pour  la Mobilisation des Ressources 

2.7.1. Les capacités des intervenants dans la protection et 
l’encadrement de l’enfant sont renforcées   

 
 

UNICEF : appui technique et 
financier à la formation des 
intervenants dans la protection 
des enfants 
 

UNICEF : $20 000 
 
 

2.7.2. Les structures d’accueil et de réinsertion des 
enfants vulnérables sont opérationnelles 

UNICEF : appui en petit 
matériel 

 
UNICEF : $ 20 000 

2.7.  Les enfants victimes ou à risque évoluent dans un 
environnement plus protecteur  

2.7.3. Les capacités des communautés et des familles 
sont renforcées pour la protection des enfants 
vulnérables 

UNICEF : appui aux CVD dans 
3 régions 

UNICEF :$  30 000 

2.8.1. Les conditions susceptibles de faciliter l’accès et 
le maintien des enfants à l’école en particulier des filles 
sont réunies dans les zones à faible taux de scolarisation 
 
 
 
 

 

UNICEF, UNESCO : appui 
technique et financier à 250 
écoles dans 3 régions / 9 
préfectures (amélioration de 
l’ environnement scolaire, eau, 
latrines, élimination des 
stéréotypes discriminatoires, 
etc.) 

UNICEF : $ 50 000 
UNESCO : 
 
 

2.8.2. Les capacités des jeunes/adolescent(e)s renforcées 
pour la prévention des IST/VIH/SIDA en milieu scolaire 
et extrascolaire 

UNFPA, UNICEF, ONUSIDA : 
soutien à l’enseignement du 
nouveau curriculum intégrant le 
VIH/SIDA au niveau primaire, 
et appui à la prévention du SIDA 
et des grossesses non désirées en 
milieu jeune extra scolaire 

UNICEF : $ 20 000 
UNFPA :  $ 100 000 
ONUSIDA: 
 

2.8. L’accès à la scolarité et la jouissance de leurs droits 
par les enfants, notamment les filles,  en milieu scolaire 
sont améliorés 
 
 
 
 
  

2.8.3. Le Code de conduite et un syllabus pour 
l’élimination de la discrimination et de la violence dans 
les écoles adoptés et mis en œuvre dans neuf préfectures 

UNICEF – appui à la formation 
et suivi de l’application du code/ 
syllabus 

UNICEF : $ 15 000 

Mécanismes de Coordination / Modalité de Programme : programmation parallèle, coordination assurée à travers un cadre de concertation (groupe thématique et autres organes) 
Stratégies : plaidoyer, renforcement des capacités, développement des politiques nationales, prestations de services, communication, renforcement du système d’ information 
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Domaine pr ior itaire 3 : Mor talité maternelle et infanto juvénile 

Matr ice des Résultats UNDAF Togo 2006 - 2007  

Pr ior ités nationales /OMD 
        

D’ ici fin 2007, la mortalité maternelle est réduite   de 478 pour 100 000 naissances vivantes (1998) à 470 (2007) 

DD ’ ici  fin 2007, la mortalité infanto-juvenile est réduite  de 146 pour 1000 naissances vivantes à 140 en 2007 
 

Effet UNDAF 3 D’ ici fin 2007, la réponse à la mortalité maternelle et infanto-juvenile, y compris le néonatale est renforcée à travers un accès des communautés à des soins améliorés de 
services obstétricaux et néonataux d’urgence surtout dans les zones défavorisées (l’expérimentation pilote sera menée dans 1 ou 2 districts). 

Effets Programmes Pays  Extrants des Programmes Pays Rôle des Partenaires du SNU Cibles pour  la Mobilisation des 
Ressources (USD) 

   3.1.1.  Un plan de plaidoyer et de mobilisation des 
ressources est mis en œuvre pour  l’ engagement du 
gouvernement, des décideurs et des   partenaires, en faveur 
de l’affectation  des ressources nécessaires à la mise en 
œuvre du Plan national de RMMN. 

 UNFPA : Contribution à l’élaboration et la mise en oeuvre 
des plans. Plaidoyer au niveau des décideurs   
 
UNICEF: Contribution à l’élaboration et à  la mise en oeuvre 
des plans, plaidoyer au niveau des décideurs 
 
OMS: Contribution à l’élaboration et à la mise en oeuvre des 
plans, plaidoyer au niveau des décideurs  à l’aide du modèle 
«Reduce »  
 
 

 UNFPA: $ 5 000  
 
  
UNICEF: $ 20 000 
 
 
OMS:$ 20 000  
  
 
 

3.1. Les leaders et partenaires sont 
engagés dans la mise en œuvre  
effective du Plan National Réduction 
de la Mortalité Maternelle Néonatale 
(PNMMN, Feuille de Route et plan 
stratégique PCIME ) 

 
 

3.1.2. - Un mécanisme commun de coordination inter 
agence et intersectoriel des interventions de santé 
maternelle et infanto-juvenile est fonctionnel 

UNFPA, UNICEF et OMS contribuent financièrement et 
techniquement à la mise en place et au fonctionnement du 
comité.        

UNFPA: $10 000 
OMS: $ 10 000 
UNICEF: $ 10 000 

3.2. La qualité des services de Santé de 
la Reproduction et de prise en charge 
intégrée des maladies de l’enfant est 
améliorée et accrue. 

3.2.1. Les services de SR et de PCIME sont disponibles et 
de qualité accrue: 
- Formation (PCIME, TPI, CPN recentrée/PTME, prise 

en charge des complications des grossesses, 
réanimation des NNE) 

- Panification familiale   
- Equipement SONU, Kits d’accouchement 
- Micronutriments 
- Audits sur décès maternels 
- Renforcement et extension progressive de la  PCIME 

communautaire. 
- Coordination/supervision. 

Les partenaires vont apporter une réponse globale en fonction 
de leurs avantages comparatifs : 
 
UNFPA: Equipement SONU, Kits d’accouchement, 
formation en SONU, PF, Audits sur décès maternels, 
Recherche sur les SONU. 
 
OMS: Formation en SONU (Agents de santé, Enseignants 
école de santé), Audits sur décès maternels, TPI, PCIME et 
immunisation. 
 
UNICEF: En partenariat avec le projet AWARE  de l’USAID 
et les ONG nationales mise en oeuvre d’un paquet sélectif 
d’ interventions néonatales essentiels; formation sur CPN 
recentrée/PTME, PCIME TPI; immunisation et 
supplémentation en micronutriments. 

 
 
 
UNFPA: $ 400 000   
 
 
 
OMS: $ 40 000 
 
 
 
UNICEF: $ 60 000 
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3.2.2. Les informations en SR et en PCIME sont 
disponibles pour les différents groupes cibles (hommes, 
femmes,  jeunes et adolescents).  

    
 

UNFPA: Sensibilisation des groupes cibles en SONU pour 
réduire la 1ère cause de retard.    
 
OMS: Sensibilisation en SONU (2ème et 3ème causes de 
retard) et de PCIME 
 
UNICEF: Communication/Mobilisation Sociale pour les 1ère 
et 2 ème causes de retard (PTME, santé maternelle et 
néonatale) et  PCIME 

 UNFPA: $ 10 000 
 
 
OMS: $ 10 000 
 
 
UNICEF: $ 20 000 
 

3.23. Les communautés sont organisées en faveur de la 
santé maternelle et infanto-juvénile, y compris le néonatal.  
-    CCC 
- mutuelles 
- AGR 
- CPN recentrée/PTME/PCIME-C 

      -     Allaitement maternel exclusif  

UNFPA: Formation des ASC/AT en SONU 
 
OMS: Formation des ASC, AGR, PCIME-C 
 
UNICEF: Organisation des communautés en faveur des 
mutuelles, CPN recentrée/PTME, IEC/CCC allaitement 
maternel exclusif, PCIME-C 

UNFPA: $ 5 000 
 
OMS: $ 47 000 
 
 UNICEF: $ 100 000 

Stratégies: Plaidoyer, mobilisation sociale et communication pour un changement de comportement; Renforcement des capacités  
Mécanismes de Coordination / Modalité de Programme : programmation conjointe avec gestion parallèle des ressources, Groupe Technique Santé, Comité National de Réduction de la Mortalité Maternelle 
Néonatale 
Partenaires: Ministère de la Santé; GTZ (Soins de santé primaire); PSI (Prévention du VIH/SIDA, planification familiale), Plan Togo (Soins de santé primaire-PCIME); ATBF (planification familiale, SR chez 
les jeunes) ; Projet AWARE (Santé maternelle et infanto-juvénile, planification familiale, VIH-SIDA); UE (Soins de santé primaire), Coopération française (Renforcement du système de santé); ONG 
(Intervention à base communautaire) 
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Domaine pr ior itaire 4 VIH/SIDA 
 
Matr ice des Résultats UNDAF Togo 2006 - 2007  

Pr ior ités nationales /OMD D’ ici 2015 stopper la propagation de l’ infection à VIH et commencer à inverser la tendance de l’épidémie 

Effet UNDAF 4 
 
Les conditions pour l’ intensification de l’accès à la prévention, aux soins et aux traitements en matière du VIH/SIDA sont créées 
 

Effets Programmes Pays  Extrants des Programmes Pays Rôle des Partenaires 
Cibles pour  la Mobilisation 

des Ressources 
 

4.1.1. Le cadre institutionnel de coordination du 
programme est réorganisé et fonctionnel prenant en 
compte la problématique des enfants affectés 

 
 
UNFPA, ONUSIDA : assistance technique à 
l’élaboration de l’ organigramme structurel et 
fonctionnel   
 
 

ONUSIDA : $ 17 000 
UNFPA : $ 20 000 

4.1.  La coordination nationale 
du programme de lutte contre le 
VIH/SIDA est renforcée 

4.12. Le système national de suivi et évaluation est mis 
en place et fonctionnel (politique nationale élaborée, 
plaidoyer pour l’affectation du personnel, formation du 
personnel, indicateurs nationaux et UNGASS mesurés)  
 

 
 
ONUSIDA : assistance technique et financière pour 
l’élaboration de la politique nationale. 
OMS : Contribution technique pour le volet ARV 
Toutes les autres agences : assistance technique  pour la 
mesure des indicateurs de UNGASS et plaidoyer pour 
l’affectation du personnel  
   

 

  
 
ONUSIDA :  $ 22 000  
 
 
PNUD : $ 35 000 
 
 

 
4.2.  La stratégie nationale de 
réponse à l’épidémie du 
VIH/SIDA est disponible  

 
4.2.1. Le cadre stratégique national 2006-2010 intégrant 
la réponse nationale à la problématique des enfants 
affectés est élaboré et les préalables de sa mise en œuvre 
sont réunis (tenue du forum des partenaires, mobilisation 
des ressources) 
 

 
UNICEF, PNUD,  ONUSIDA : assistance technique et 
financière  pour l’ élaboration du plan stratégique, la 
tenue du forum, le plaidoyer pour la mobilisation des 
ressources pour la mise en œuvre du cadre stratégique 
national  
 
 

 
ONUSIDA : $ 8 000  
PNUD : $ 20 000 
UNICEF : $ 2 000 
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Matr ice des Résultats UNDAF Togo 2006 - 2007  

Pr ior ités nationales/OMD D’ ici 2015 stopper la propagation de l’ infection à VIH et commencer à inverser la tendance de l’épidémie 

Effet UNDAF 4 
 
Les conditions pour l’ intensification de l’accès à la prévention, aux soins et aux traitements en matière du VIH/SIDA sont créées 
 

Effets Programmes Pays  Extrants des Programmes Pays Rôle des Partenaires 
Cibles pour  la Mobilisation 

des Ressources 

4.3.1. La proportion des jeunes et des adolescents ayant 
l’ information adéquate sur le VIH/SIDA est portée de 15 
à 20% 

 
ONUSIDA, UNFPA, UNICEF, OMS, FAO : assistance 
technique et financière pour l’ intégration du VIH dans 
l’enseignement primaire et secondaire et dans les écoles 
de formations de base et en milieu extra scolaire.  
PNUD : mise en place des espaces numériques 
 
UNFPA : appui aux ONGS/associations pour la 
prévention du SIDA et des grossesses non désirées en 
milieu jeune scolaire et extra scolaire (CCC, préservatifs, 
campagnes) 
 
UNFPA : appui pour le dépistage volontaire 

 
 

 
OMS :     $ 10 000  
UNFPA : $ 50 000  
UNICEF :$ 60 000 
 
PNUD : $ 77 000 
 
UNFPA : $ 50 000 
 
 
 
 
UNFPA : $ 10 000 

4.3. L’accès à la prévention, aux 
soins, aux traitements s’est 
accru pour ceux qui en ont 
besoin  

4.3.2. Quinze anciens sites PTME sont soutenus et sept 
nouveaux sites PTME sont implantés. 

 
UNICEF, OMS, ONUSIDA : assistance technique et 
financière pour implantation et le fonctionnement des 
sites (formation du personnel, approvisionnement en 
réactifs et consommables, équipement, aménagement des 
locaux) et soutien des anciens sites 
 
UNFPA : appui à la prévention (sensibilisation, réactifs, 
etc.) 
  

 
OMS : $ 10 000  
UNICEF : $ 120 000 
 
 
 
 
UNFPA : $ 50 000 
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4.4.1. Le nombre des PVVIH (y compris les enfants 
infectés) sous ARV est passé de 4000 à 6 500  
 

ONUSIDA : contribution technique à l’ élaboration de 
documents de plaidoyer 
Toutes les agences  : Plaidoyer pour la mobilisation des 
ressources pour l’achat des ARV et du  suivi médical des 
PVVIH sous ARV (développement d’un système 
informatisé) 
 

 
 OMS : $ 10 000 
 

4.4.2. Mille nouvelles PVVIH (y compris les enfants 
infectés) ont accès au traitement prophylactique des 
infections opportunistes 

 
OMS, UNICEF : Assistance technique et financière pour  
l’approvisionnement et la distribution des médicaments 
contre les IO  
 

  
 OMS : $ 10 000  
 UNICEF : $ 6 000 

4.4. L’accès à la prévention, aux 
traitements, aux soins et à l’appui 
est accru pour ceux qui en ont 
besoin (2) 

4.4.3.    Cinq mille enfants affectés bénéficient d’une prise 
en charge adéquate 

UNICEF, ONUSIDA : assistance technique et/ou 
financière pour la prise en charge adéquate des enfants 
affectés 

UNICEF : $ 50 000 

Stratégies : Plaidoyer, renforcement des capacités nationales, renforcement du système de suivi. 
Mécanismes de Coordination / Modalité de Programme : Coordination de la mise en œuvre, du suivi et de l’évaluation assurée par le Groupe Thématique VIH / SIDA 
Partenaires : Le Gouvernement à travers ses structures et dans le cadre de son Plan National de Développement Sanitaire 
La GTZ et Plan Togo à travers le renforcement des capacités des communautés 
La Coopération Française à travers son appui à la sécurité transfusionnelle et au dépistage volontaire 
PSI Togo à travers la sensibilisation des groupes spécifiques (jeunes, migrants, corps habillés) 
SIDA 3/ ACDI par son appui à la surveillance comportementale de deuxième génération et à la prise  en charge des IST chez les Travailleuse de Sexe. 
UE à travers sa participation au financement du Fonds Mondial dont le Togo est bénéficiaire 
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Domaine pr ior itaire 5 : Urgences et Catastrophes 
 

 
Matr ice des Résultats UNDAF Togo 2006 - 2007  

 
Pr ior ités nationales /OMD Renforcer les capacités nationales en matière de préparation et de réponse aux situations d’urgence et de catastrophes   

Effet UNDAF 5 D’ ici 2007, le cadre de gestion (préparation, planification et réponse) des situations d’urgence et catastrophes est amélioré 

Effets Programmes Pays  Extrants des Programmes Pays Rôle des Partenaires Cibles pour  la Mobilisation 
des Ressources (USD) 

5.1.1. L’étude sur la vulnérabilité du pays aux situations 
d’urgence est  réalisée 

PNUD, OMS, UNICEF, UNFPA : 
-Appui technique et financier à la réalisation de 
l’étude 

PNUD : $ 10 000  
OMS : $ 5 000 
UNFPA : $ 5 000 

5.1.2. Le Plan ORSEC actualisé  PNUD, OMS, UNICEF, UNFPA : 
Appui technique et financier à l’actualisation du plan 
ORSEC  

PNUD : $ 10 000 
OMS : $ 10 000 
UNICEF : $ 3 000 
UNFPA : $ 3 000 

5.1.3. les comités  d’urgence au niveau central et 
décentralisé sont redynamisés 

 PNUD, OMS, UNICEF : Appui technique et financier 
à la redynamisation des comités 

PNUD : $ 10 000 
OMS : $ 15 000 
UNICEF : $ 5 000 
 

5.1.4. Les capacités d’ intervention des structures 
gouvernementales (HCRAH, comités) et des ONGs 
intervenant dans les  situations d’urgence sont renforcées 

OMS : Contribution au renforcement de la 
surveillance épidémiologique  
PNUD, OMS, UNICEF, UNFPA: Appui technique, 
logistique et matériel 

PNUD : $ 10 000 
OMS : $ 20 000 
UNICEF : $ 10 000 
UNFPA : $ 5 000 

5.1. Le Cadre institutionnel de 
préparation et de réponse aux 
situations d’urgence est renforcé 
 
 

5.1.5. Les personnes vulnérables affectées par les situations 
d’urgences ou de catastrophes sont prises en charge  

PNUD, HCR, PAM, UNICEF, OMS, UNFPA : 
Fourniture de services essentiels 

PNUD : $ 20 000 
OMS : $ 60 000 
UNICEF : $ 50 000 
UNFPA : $ 20 000 
PAM : PM 
HCR : $ 129,354 

Stratégies : Renforcement des capacités, appui direct aux personnes vulnérables affectées 
Mécanismes de Coordination / Modalité de Programme : Programmation conjointe, Coordination assurée par l’UNCT. 
Partenaires : Gouvernement, CRT, Plan-Togo, Care International, AFD, GTZ, OCDI, Organisations Religieuses de Charité HCR, PAM,  

 



ANNEXE 2 : CHRONOLOGIE DU PROCESSUS METHODOLOGIQUE 
 

- Retraite des Chefs d’Agence du 16 et 18 juin 2005 : décision de report du processus CCA/UNDAF initié en 
janvier 2005, option d’une période transitoire avec la prise en compte de  trois thématiques prioritaires en raison 
des défis actuels :  
 

*  Gouvernance et Protection des groupes vulnérables regroupant les sous-thèmes : gouvernance 
institutionnelle, participative, économique ; droits de l’ homme ; protection des enfants et des autres groupes 
vulnérables ; réconciliation et renforcement du dialogue inter-communautaire. Chef de file : PNUD ; 
Membres : BM, UNICEF, UNFPA, UNESCO 
* Promotion des Activités Génératr ices de Revenus et Insertion Economique des Jeunes regroupant les 
sous-thèmes : Activités génératrices de revenus (petites exploitations agricoles, commerces, artisanats, etc.) 
et Emplois des jeunes (formation professionnelle, microfinances, structures d’encadrement).  Chef de File : 
UNFPA ; Membres : PNUD, BM, ONUDI, BIT, UNICEF 
* Accès aux services sociaux essentiels regroupant les sous-thèmes : santé et nutrition ; éducation de base ; 
lutte contre le VIH/SIDA ; eau et assainissement. Chef de file : OMS ; Membres : UNICEF, UNESCO, BM, 
PNUD, UNFPA 

   
- Courrier  d’ information envoyé à DGO en  juillet 2005 
- Accord de DGO pour le report du processus et l’ option d’une période transitoire ( 2007) ; juillet 2005 
- Séance de  travail de l’Equipe Pays des Nations Unies avec le Ministre du Développement et de 
l’Aménagement du territoire : information quant au report et explication sur la période transitoire et  la nécessité 
de procéder à l’UNDAF révisé ; 02 décembre 2005 
- Pour formaliser cette rencontre, une lettre d’ information a été envoyée au Ministre le 06 décembre 2005 et un 
accord officiel a été obtenu le 19 décembre 2005. 
- Elaboration du calendrier du processus de l’UNDAF révisé, identification des ministères et des ONGs devant 
faire partie de chaque groupe de travail en raison de leur centre d’ intérêt ; composition des groupes de travail, 
élaboration des TDR des consultants et  identification des consultants pouvant faire la collecte des données par 
thème 
- Courriers d’ information envoyés à chaque ministère en mi décembre 2005 pour information,  explication du 
processus de l’UNDAF révisé, et requête pour nomination d’un point focal devant participer aux travaux de 
groupe ( envoi de termes de référence, listes des groupes de travail et calendrier processus de l’UNDAF révisé) 
- Recrutement des consultants, mi décembre 2005 ( pour une période d’un mois de collecte de données) 
- Réunions de chaque  groupe de travail pour enrichir l’ analyse des consultants 
- Forma tion sur l’  élaboration de la matrice des résultats 19 janvier 2006 
- Réception des documents d’analyse  fin janvier 2006 
- Formation sur l’approche droits humains 02 et 03 février 2006  
- Réunions des chefs d’agence pour l’arbitrage et choix de 5 domaines prioritaires  
- Elaboration des différentes matrices suivant les domaines prioritaires par les groupes de travail recomposés 
suivant les 5 priorités retenues 
- Séances de travail des chargés de programmes des agences sous la supervision de l’Equipe Pays pour la 
finalisation des matrices  
- Compilation du document par le bureau du CR 
- Réunion de présentation et de partage du premier draft de l’UNDAF avec les ministères, les partenaires au 
développement, les ONGs le 16 mai 2006 
- Enrichissement et finalisation du document le 19 mai 2006 
- Envoi du document à DGO le 21 mai 2006   
 
 


